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A – CLAUSES GÉNÉRALES 

 

I – OBJET 

Le présent cahier des charges a pour objet de définir, dans le cadre réglementaire, les 
conditions techniques d’exécution des ouvrages d’eau potable et d’assainissement de 
la Régie du Pays des Abers. Celles-ci se feront en suivant les prescriptions du service 
des eaux. 

  

II – CHAMP D’APPLICATION 

Le présent cahier des charges s’applique à l’exécution des travaux de pose de 
conduites et de réalisation d’ouvrages d’eau potable et d’assainissement 
(canalisations et autres éléments de réseaux), pour le compte de la collectivité ou dans 
le cadre de l’exécution de réseaux privés, dans la mesure où ces ouvrages sont 
destinés à être intégrés après leur mise en service aux réseaux publics de la 
collectivité. 

La Régie des eaux du Pays des Abers doit être consultée sur les avant-projets des 
opérations à réaliser.  

Elle exerce un droit de contrôle et de suivi de l’exécution des travaux. A ce titre, elle 
pourra émettre un avis défavorable à la demande d’intégration des ouvrages 
réalisés si les prescriptions telles qu’exposées ci-après n’étaient pas respectées. 
Tout entrepreneur, bureau d’études, lotisseur doit se soumettre à ces dispositifs 
et prescriptions. 

Le déversement dans le réseau d’eau usées fera l’objet d’une participation au 
financement de l’assainissement collectif pour les aménageurs de bâtiments 
collectifs ou pour les propriétaires acquéreurs. Le montant est fixé par 
délibération. 

 

III – CHARTE QUALITÉ 

Le Pays des Abers estime que les opérations qu’elle peut engager au travers de ses 
investissements, ou bien encore que les ouvrages qui lui sont remis par des maîtres 
d’ouvrages privés en vue d’une intégration dans le domaine public, doivent être les 
plus pérennes possibles.  

Aussi, toute opération conduite sur le territoire des Abers, et qui visera à réaliser un 
ouvrage d’eau potable ou d’assainissement, destiné à être intégré au patrimoine de 
la communauté, devra être conduite conformément à la charte qualité.  

Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l'art avec toute la perfection 
possible et selon les meilleures techniques et pratiques en usage. À ce sujet, il est 
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formellement précisé aux entreprises qu'il sera exigé un travail absolument parfait et 
répondant en tous points aux règles de l'art 

 

 

Tableau des tâches 

 

Elaboration du projet 

Définition du type d’ouvrages réalisés (canalisation, ouvrages annexes, bassins, …) 

1er étape : Demande de l’avis de faisabilité du maître d’ouvrage (dans le cadre 
d’opérations privées, cela s’effectue lors de la demande de permis de lotir/construire).  

 

Validation du projet définitif avec le maître d’œuvre. 

2ème étape : validation par le représentant de la collectivité après remise des 
documents techniques conformes à la réglementation, aux normes en vigueur et au 
DOE et des exigences consignées dans l’arrêté de Permis de Construire. Le 
programme de travaux comprenant la description des pièces et matériaux sera 
fourni à l’appui des plans de projet. Le maitre d’ouvrage est en droit de refuser les  
éléments proposés. 

 

Mise en œuvre, contrôle de la réalisation 

Le représentant de la collectivité exerce un droit de regard lors de la réalisation des 
opérations en assistant aux réunions de chantier. Les essais de parfaites réalisation 
devront être validés par le maitre d’ouvrage.  

 

Intégration dans le patrimoine public 

3ème étape : validation par le représentant de la collectivité des plans de récolement 
et dossiers techniques, condition sine qua non pour l’intégration des ouvrages 
réalisés.  

 

 

IV – DÉMARCHE PRÉALABLE A L’EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 

Tout démarrage de travaux fera l’objet d’une déclaration préalable écrite (courrier ou 
mail) auprès du Pays des Abers.  
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Il appartiendra aux entrepreneurs d'effectuer en temps utile toutes démarches et 
toutes demandes auprès des services publics, services locaux ou autres, pour obtenir 
toutes autorisations, instructions, accords, etc. nécessaires à la réalisation des travaux. 
A ce titre, préalablement à l'exécution des travaux, l'Entrepreneur devra également 
consulter les propriétaires ou concessionnaires des réseaux publics susceptibles d'être 
touchés par les travaux à exécuter ou situés à proximité du chantier, notamment, ces 
organismes devront être avisés par écrit (D.I.C.T.) du commencement des travaux. Les 
entrepreneurs devront également prendre contact en temps utile avec les services 
compétents et se renseigner sur les conditions particulières qui pourraient leur être 
imposées pour l'exécution de leurs travaux. A tout moment l’entrepreneur pourra 
justifier auprès du pays des Abers de ces démarches 

Les travaux ne pourront être entrepris qu’après approbation du projet par la 
collectivité et après acceptation des plans « bons pour exécution ».  

 

IV.1 Ouverture du chantier 

L’ouverture du chantier sera signalée 10 jours à l’avance au service des eaux du 
Pays des Abers ainsi qu’aux autres concessionnaires de réseaux afin de las associer à 
la réunion de démarrage. Il sera fait mention du nom de l’entreprise, du planning 
des travaux et du présent document signé par le demandeur. 

 

IV.2 Organisation des chantiers 
 
 Les chantiers doivent être organisés de façon à apporter le minimum de gêne aux 
usagers de la voie publique et aux riverains, et à préserver la sécurité de tous. Les 
bénéficiaires des autorisations d’exécution de travaux sont tenus de respecter 
l’ensemble des textes réglementaires et législatifs relatifs à la circulation, à la sécurité 
et à la salubrité sur la voie publique, existant à la date du chantier. Sauf impossibilité 
constaté par la collectivité aucun dépôt de matériaux, de matériel, de déblais ou de 
remblais, de détritus n’est toléré sur la voie publique en dehors des emprises de 
chantier. Le stationnement des véhicules assurant la desserte du chantier doit 
également se faire à l’intérieur des emprises autorisées sauf impossibilité d’accorder 
une emprise suffisante. Dans ce dernier cas, les modalités de desserte respecteront 
les prescriptions du maître d’ouvrage en lien avec les différentes collectivités 
gestionnaires des voiries. Dans le cas d’intervention en tranchée l'Entrepreneur devra 
veiller :  
 A assurer un balisage du site d'intervention compatible avec les contraintes.  
 A prévoir les équipements de blindage des tranchées dans le respect des 

exigences réglementaires.  
 La signalisation des chantiers à mettre en place devra être conforme aux dispositions 
prévues dans tous les textes en vigueur 

 

IV.3 Nuisances d’une manière générale 
 
L’attention de l’entrepreneur est spécialement attirée sur la nécessité rigoureuse de 
conduire ses travaux de manière à limiter, dans toute la mesure du possible, la gêne 
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susceptible d’être causée aux tiers, notamment par ses dépôts de matériaux, par les 
bruits du chantier. A cet effet, il doit prendre, sous sa responsabilité, toutes précautions 
utiles, et se conformer aux règlements en vigueur. 
 
IV.4 Transport de matériaux 
 
L'Entrepreneur est tenu de prendre à ses frais, toutes dispositions pour éviter qu’aux 
abords des chantiers les chaussées et trottoirs ne soient souillés par des déblais 
provenant des travaux. Aucun engin ne doit quitter le chantier pour circuler sur la voie 
publique tant que son état de chargement ou de propreté comporte un risque de 
souillure des chaussées. Si des matériaux sont répandus accidentellement sur les 
ouvrages routiers, l’Entrepreneur sera tenu de procéder immédiatement et 
obligatoirement aux balayages et nettoyages des lieux avec arrosage sous pression si 
besoin. 
 
 
 

V - INTERVENTIONS SUR RÉSEAUX EXISTANTS RACCORDEMENTS 

 

L’entrepreneur peut intervenir sur les réseaux existants sous contrôle du service des 
eaux. 

Il est parfois nécessaire de créer des réseaux sous domaine public afin de viabiliser un 
aménagement privé. L’aménageur aura à sa charge l’extension pour le raccordement  
empruntant, en tout ou partie, des voies ou emprises publiques, sous réserve que ce 
raccordement n'excède pas cent mètres et que les réseaux correspondants, 
dimensionnés pour correspondre exclusivement aux besoins du projet, ne soient pas 
destinés à desservir d'autres constructions existantes ou futures » (art. L. 332-15).Sont 
interdits en revanche : les manœuvres de vannes et de robinets de branchements, les 
prélèvements d’eau sur borne incendie ou bouche de lavage et d’une manière 
générale les interventions sur les installations en service quelles qu’elles soient. Toute 
demande d’intervention doit être signifiée au service des eaux du Pays des Abers au 
moins 48 heures avant la date envisagée.  

Les conditions de raccordement aux réseaux en service sont décrites ci-après dans les 
rubriques respectives de l’eau et de l’assainissement. 

 

VI – DOSSIERS DE RÉCOLEMENT 

 

Les dossiers de récolement sont à fournir au service des eaux du Pays des Abers. Leur 
remise conditionne la réception et la mise en service des ouvrages. Le format devra 
correspondre à la chartre du pays de Brest.  

L’Entrepreneur sera tenu de remettre au maître d'œuvre, outre le plan sur support 
informatique en format DWG, Le tracé des réseaux AEP et EU On retrouvera les 
indications suivantes : 
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- La nature des ouvrages, 
- Le diamètre des canalisations, 
- Les repérages des points de détails  
- Les altitudes de la génératrice supérieure et des fils d’eau. 

Les réseaux divers rencontrés lors des fouilles 

 

VII – RÉCEPTION – INTÉGRATION 

Les demandes de réception des ouvrages en vue de l’intégration dans le domaine 
public et par voie de conséquence dans le périmètre affermé comprendront :  

- Eau potable :            Récolement des ouvrages réalisés 
P.V. d’essais hydrauliques 
P.V. de désinfection 
Servitude d’aqueduc ou attestation (si elle existe) 
Essai de compactage Cofrac (si demande CCPA) 

 
 
 
 
- Assainissement :   
                                          Récolement des ouvrages réalisés 

Inspection vidéo et essais d’étanchéité réalisés par un 
organisme agrée indépendant 
Servitude d’aqueduc ou attestation  

Essai de compactage Cofrac (si demande CCPA) 

 

Pour être réceptionnés le Pays des Abers et intégrés au périmètre public, les ouvrages 
devront avoir satisfait aux différents tests, épreuves et contrôles, dans les conditions 
mentionnées ci-après dans les rubriques respectives de l’eau et de l’assainissement.  

Ces dispositions concernent tous les ouvrages, même d’importance restreinte, 
réalisés sur le domaine public.  

En complément des contrôles prévus par les textes, le Service des eaux inspectera 
les réseaux (fonctionnement et accessibilité, des vannes, propreté des regards 
etc. …) et fournira, le cas échéant, les motifs de refus. Dans le cadre d’un 
lotissement toutes les vannes seront contrôlées et manœuvrés à la fin de chaque 
phase de travaux. La remise en état si des défauts sont constatés sont à la charge 
de l’aménageur. 
 
Après rectification par l’aménageur des défauts constatés, le Service des eaux 
réalisera une contre visite afin de vérifier la possibilité d’intégration.  

Si tel n’était pas le cas (défauts non rectifiés lors de la contre visite), le Service des eaux 
sera en droit de facturer une prestation au demandeur pour une nouvelle inspection 
du site (autant de fois que nécessaire) ainsi que pour mise / remise à niveau pour 
suppression des défauts constatés.  
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Les dossiers de récolement correspondant aux ouvrages, accompagnés le cas 
échéant des notices techniques, devront être fournis préalablement et acceptés le 
Pays des Abers, faute de quoi la réception ne pourra être prononcée et la mise en 
service des ouvrages sera différée.   

Lorsque les canalisations auront été posées en terrain privé, la fourniture d’une 
attestation de servitude sera établie et inscrite aux hypothèques. Une copie fournie 
au service des eaux du Pays des Abers conditionnera également la réception.  

Les installations restent sous la responsabilité de l’aménageur ou par délégation de 
l’entreprise réalisant les travaux tant que le dossier d’intégration complet ne sera pas 
fourni et accepté.  

Le délai de garantie ne démarre qu’à la date effective d’intégration.  

 

VIII – GARANTIES 

Tous les ouvrages construits feront l’objet d’une garantie légale d’un an à partir de leur 
date de réception / intégration.  

Pendant toute la durée de cette garantie, l’entrepreneur ou l’aménageur devra 
réparer les défauts, les dégradations ou les avaries provenant soit de la mauvaise 
qualité, soit de toute autre cause, qui lui seraient imputables.  

 

 

En cas de négligence, de refus ou de retard dans le délai imparti pour la réparation, 
les travaux seront exécutés par le Service des eaux du Pays des Abers, un titre de 
recette correspondant aux dépenses engagées étant alors adressé à l’aménageur ou 
à l’entrepreneur.  

Tous les ouvrages de Génie Civil (bâtiments et réseaux) devront par ailleurs être 
couverts par une garantie décennale. 
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B – EAU POTABLE 

I – OBJET 

Cette partie du cahier des charges a pour objet de définir, dans le cadre réglementaire, 
les conditions de fourniture et de pose des canalisations, branchements, robinetteries 
et accessoires d’eau potable destinés à faire partie du réseau public du Pays des Abers. 

 

II – ÉTUDES GÉOTECHNIQUES 

Suivant l’importance du projet, le Pays des Abers est fondée à demander une étude 
géotechnique à l’aménageur. Cette étude fixera les particularités du chantier et la 
nature des canalisations à mettre en place ; elle est à la charge du pétitionnaire.  

 

III – NATURE ET QUALITÉ DES MATERIAUX 

Les réseaux à construire sont destinés à être intégrés dans la distribution générale.  

Il importe, afin de pouvoir assurer une exploitation et une maintenance rationnelle, 
que l’ensemble présente un caractère homogène (mêmes matériaux, diamètre 
identique…). 

Il est suggéré aux entrepreneurs de prendre contact avec le Service Eau-
Assainissement du Pays des Abers afin d’obtenir toutes précisions quant aux 
caractéristiques de ces pièces et accessoires qui ne figureraient pas dans le présent 
cahier des charges ou dans les pièces constitutives du dossier. Aucune réserve à ce 
sujet ne saurait être admise.  

 

IV-  TERRASSEMENT 

Les terrassements seront effectués par des moyens mécaniques dont le choix est 
laissé à l'entrepreneur.  
L’Entrepreneur signalera le chantier et la circulation intempestive de camions et 
d'engins, au droit de chaque voie publique. Il sera responsable de tous accidents 
provoqués par une signalisation ou protection insuffisante. L’entrepreneur veillera à 
occuper le minimum d’espace public La signalisation spécifique de chantier sera à la 
charge de l’entrepreneur, ainsi que toutes les sujétions d’entretien, de maintenance 
et de repli, à la fin des travaux, lorsque ce dernier exercera en dehors des espaces 
délimités. (Cas sur des extensions en dehors du cadre du projet) Cette signalisation 
sera complétée le cas échéant par la mise en place de feux tricolores, qui seront 
correctement réglés. Une signalisation de position, ayant pour but de délimiter 
l’emprise des travaux (tranchées, décaissements importants par rapport à l’existant, 
etc.) et d’éviter le passage des usagers, sera également mise en place. Elle sera 
constituée de barrières, piquets ou cônes ; Dans le cas de déviation de la circulation 
piétonne (neutralisation complète d’un trottoir), le dispositif implique la mise en place 
d’une signalisation de guidage destinée aux piétons. 
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V- DEMONTAGE DES REVETEMENTS – BORDURES 
 
L'entrepreneur procédera au démontage des revêtements quels qu'ils soient sur 
trottoirs ou sur chaussées. Les éléments de toute nature provenant du démontage 
des revêtements sont évacués à la décharge définie ci-avant. Au droit du 
raccordement avec le réseau routier les chaussées devront être préalablement 
découpées avec précaution, soit par sciage, soit par outils pneumatiques ou 
hydrauliques, au droit des parties conservées.  
Les bordures seront déposées et reposées ou remplacées en cas de dégradation. 
 
 
 
VI- EXECUTION DES FOUILLES   
 
Les fouilles seront exécutées réalisées en terrain de toutes natures brise-roche De 
même, l'entrepreneur devra s'assurer des caractéristiques de chaque réseau existant, 
avant d'entreprendre de quelconques travaux. Les tranchées seront creusées aux 
profondeurs telles que toutes les canalisations aient une charge suffisante et 
réglementaires. La largeur sera adaptée en cas de blindage de la fouille. 
 
Le fond de la tranchée sera soigneusement régalé avec élimination de points durs. 
D'une façon générale, tous les travaux de terrassements seront conduits de façon à 
permettre au mieux les opérations de descente, de manipulation et de mise en place 
des tuyaux. 
 
L'entrepreneur doit, sous sa responsabilité, organiser ses chantiers de manière à les 
débarrasser des eaux de toutes natures (eaux pluviales, eaux d'infiltration, eaux de 
source, etc.…), à maintenir les écoulements et à prendre les mesures utiles pour que 
ceux-ci ne soient pas préjudiciables aux fonds et ouvrages susceptibles d'être 
intéressés.  
 
 
VII- REMBLAIEMENT DES TRANCHEES   
 
Les remblais seront exécutés conformément aux stipulations du guide technique 
"Remblayage des tranchées" du SETRA, de Mai 1994. Le remblaiement des fouilles ne 
sera effectué que dans la mesure où les conditions d’exécution des ouvrages auront 
été jugées satisfaisantes par le Pays des Abers. Les remblaiements de tranchées seront 
effectués conformément Aux règles de l’art. Le remblaiement des tranchées 
conformément aux dispositions de l’article 5.11 du fascicule 70 comprendra 
l’exécution :  
 D’un lit de pose ;  
  Du remblai de protection latéral ;  
  Du remblai de protection supérieur, au-dessus des canalisations, de compacité 

Q4 ;  
 Des remblais proprement dits, de compacité Q4 en partie inférieure et Q3 en partie 

supérieure   
  Un grillage avertisseur, sera posé à 30cm au-dessus de la génératrice supérieure 
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du tuyau. Le soin apporté à l’exécution de l’enrobage (lit de pose, remblai latéral et 
au remblai de la fouille) conditionne grandement la pérennité des canalisations. 
Aussi est-il conseillé à l’entrepreneur de procéder régulièrement à des 
autocontrôles. Les matériaux de remblais devront être conformes.  

Si l’entrepreneur souhaite réemployer les remblais existants ils devront être 
validés par les services des eaux du pays des Abers. 
 
 

VIII- LES CANALISATIONS REGLES GENERALES 

Les canalisations longitudinales et les branchements doivent être placés à une charge 
minimale de 0.90m sur la génératrice supérieure (CCTG fascicule 71, Norme NF EN 805 
et NFP 98-332). Elle devra dans tous les cas rester du même côté de la voie entre deux 
jeu de vannes. Les canalisations de branchement seront réalisées 
perpendiculairement à l'alignement de voirie et suivant un tracé rectiligne 
aboutissant au compteur. Lorsque l'ensemble robinet d'arrêt, compteur et clapet ne 
sont pas posés en même temps que l'exécution du branchement, il sera demandé la 
fourniture et la pose d’un raccord polypropylène bouchonné et le branchement devra 
être laissé en eau en même temps que la mise en eau de la conduite. A chaque arrêt 
de travail, les extrémités de tuyaux en cours de pose seront obturées au moyen d'un 
tampon pour éviter l'introduction de corps étrangers. 
Les réseaux à construire sont destinés à être intégrés dans la distribution générale. Il 
importe, afin de pouvoir assurer une exploitation et une maintenance rationnelle, que 
l’ensemble ait un caractère homogène, (même matériaux, même diamètre, même 
provenance lorsque possible) ce qui implique notamment que les canalisations, les 
pièces de raccordement et les accessoires soient exactement conformes à ceux admis 
par le pays des Abers.  
 Le citerneau sera posé à l’intérieur de la propriété dans le premier mètre après la 
limite de propriété dans une zone hors circulation de préférence. En cas 
d’impossibilité le citerneau peut être poser l sous domaine public à condition de le 
protéger par une plaque en fonte. En cas de lotissement disposant de murets 
techniques l’entrepreneur devra intégrer les compteurs dans des bornes murales. 
 
 
 
 
IX- CANALISATIONS MATERIAUX en EAU POTABLE 
 

Les matériaux sont en Tuyau en polyéthylène haute densité (PEHD) bande bleue PE80 
ou PE100 suivant les diamètres, appartenant au groupe 2, qualité alimentaire 
organoleptique à joints électro-soudables, série 16 bars (la pression d'épreuve en usine 
ne pouvant être inférieure à 1,5 de la pression maximale de fonctionnement) seront 
conformes à la norme NF EN 12201 de septembre 2003 selon marque de qualité NF 
114 ou équivalent. Les pièces de raccord seront en PEHD électro-soudables ou soudées 
au miroir et conformes à la norme NF EN 12201 de septembre 2003. Les canalisations 
en PEHD devront faire l’objet de la marque de qualité certifiée NF 114 dont le logo 
suivant apparaîtra sur la canalisation : ou équivalent.  
 Les diamètres retenus seront de 110mm pour le réseau principal et de 63mm pour 
les réseaux secondaires. Un autre diamètre peut être proposés si cela fait l’objet 
d’une justification hydraulique. Celle-ci devra être validée par le service des eaux 
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du pays des Abers. Les assemblages se feront exclusivement par manchons électro-
soudables ou par polyfusion. La fonte ductile peut être proposée et posée après 
validation du service des eaux du Pays des Abers. 

 
L’entrepreneur prendra toutes les précautions pour protéger les extrémités et vérifier 
l’intégrité et le bon état général du revêtement intérieur et extérieur des canalisations.  
 
Contrôle des soudures : Le contrôle courant des soudures durant la fabrication des 
pièces incombera à l’Entrepreneur, Il prendra les mesures appropriées pour contrôle 
courant du travail des soudeurs et pour l’application des règles de l’art (support plan 
qualité de l’entreprise).  
L’entreprise devra fournir au Maître d’Œuvre le nom de la personne exécutant les 
soudures et son certificat d’agrément de soudure PEHD datant de moins de DEUX 
ANS. 
 
  
Le réseau principal sera bouclé et d’un diamètre suffisant pour si nécessaire 
permettre un bon fonctionnement de la défense incendie. Le réseau secondaire sera 
constitué en antenne équipés de purge en bout de ligne, afin d’assurer le 
renouvellement de l’eau et en améliorer la qualité. Sur les réseaux en antennes 
desservant moins de 10 branchements, il sera admis de ne mettre aucune vanne 
de fermeture individuelle. En cas d’absence de vannes de fermeture il sera 
obligatoire d’utiliser un traceur de canalisations et de branchements. 
 
Le raccordement des canalisations avec des éléments en fonte à brides (ex : robinet-
vannes) devra être effectué uniquement à l’aide de pièces à brides en PEHD, de type 
anti-fluage 
 
 

X- BRANCHEMENTS  
 
Dispositions constructives 
 
 Les branchements seront construits en dehors des accès prévus ou prévisibles 
(entrée, rampe de garage, …).  
 Les branchements auront une longueur maximum de 15 mètres en partie publique. 
Ils comprennent un collier de prise en charge, un robinet de branchement fermeture 
sens inverse des aiguilles d’une montre, d’un tabernacle, d’un tube allonge et d’une 
bouche à clés. 
 Pour les canalisations PEHD, les robinets de prise seront exclusivement électro 
soudés. 
Les bouches à clé doivent être positionnées au droit de l’emplacement futur du 
compteur. 
 Le tabernacle sera réalisé de telle sorte que le robinet, lui-même électro soudé, ait une 
base d’appui. 
Un soin particulier sera apporté au compactage à proximité de ces ouvrages pour 
éviter un décentrage des différents éléments de la bouche à clé. 
La bouche à clé sera en fonte avec tampon en fonte ductile sans chaînette, avec 
système de verrouillage. Elle sera ronde pour les robinets vanne, carrée pour les 
robinets de prise et hexagonale pour les sorties de vidange. Elle devra résister à une 
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surcharge roulante de 400 KN et devront être compatible avec des rehausses 
existantes. La tête sera verrouillable ¼ tour Le bouchon aura un poids minimal de 
0,700 kg 
Le grillage avertisseur de couleur bleue sera systématiquement posé au-dessus des 
canalisations de réseau et branchement.  
 
 

 
XI -LES COMPTAGES   
 
 Le regard compteur Il sera en PEHD de type Junjaud montée avec son rail équipé 
d’un robinet quart de tour et d’un clapet anti- retour. Ce citerneau pourra recevoir, en 
fonction des demandes plusieurs compteurs (dans ce cas il est prévu la pose de 
robinets inviolables). En cas de risque d’écrasement il sera protégé par une plaque 
fonte. 
Des bornes encastrables type Abritec sont demandés après validation du maitre 
d’ouvrage en cas de présence de murets techniques ou d’espaces contraints. 
Pour chaque projet un choix devra être proposé par l’aménageur et validé par le 
service des eaux de la CCPA. 
 
 
 

XII – VANNES 

Robinetterie et accessoires de branchements (PN 16) 

Robinets-vannes à bride en fonte ductile à passage intégral, à opercule en fonte 
ductile surmoulé d’élastomère, suivant la norme NF EN 1074  
Les robinets-vannes sur les canalisations PEHD pourront être du type :  

• A brides, par l'intermédiaire de collet à brides électro-soudable et manchons 
électrosoudables. Sont exclus les raccords à serrage sur la canalisation.  

 A embouts en PEHD, sertis sur la vanne pour le raccordement à la canalisation 
à l’aide de manchons électrosoudables  

En cas d’un raccordement sur une canalisation existante, le mode de raccordement 
devra faire l’objet d’une validation technique du service des eaux du pays des Abers. 

 

 

XIII – ACCESSOIRES 

Ventouses. Au minimum PN16, elles seront construites en fonte GS. Elles seront 
munies obligatoirement d’un mécanisme de robinet permettant la mise hors service 
de l’appareil.  

 
Les poteaux d’incendie (compétences communales) devront être de type DN 100 et 
munis d’une prise de face de 100 mm et de deux prises latérales symétriques de 65 
mm.  
Dans tous les cas, les poteaux seront sans capot de fermeture, et selon les cas pourront 
être protégés par un dispositif extérieur en tube acier peint en rouge, et possèderont 
des bouchons avec chaînettes. Les poteaux d’incendie à système de fermeture 
permettant d’éviter les pertes d’eau en cas de casse du poteau ne seront pas admis 
(modèle parfois dit « renversable » 
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Les vidanges des réseaux et les purges seront évacuées par l’intermédiaire d’un 
branchement ramené sous bouche à clé hexagonales, en surface. Il est interdit de 
rejeter dans des regards. 
 

 
 

XIV- REFECTIONS 
 

Les modalités de réfection des tranchées seront fixées suivant les autorisations du 
gestionnaire de la voirie. L’aménageur devra prendre contact avec les collectivités 
faisant partie de la Communauté des Communes du Pays des Abers pour respecter 
leurs cahiers des charges. De façon générale, il est possible d’avoir une réfection 
provisoire puis définitive ou alors une réfection définitive immédiate si les conditions 
l’exigent et si l’entrepreneur garanti l’absence de risques de tassement. Tous travaux 
sur la voirie devront à l’issu de ceux-ci être parfaitement conforme et identique à son 
état d’origine. 
 
 
XV – ESSAIS ET ÉPREUVES 

Epreuves hydrauliques de conduites posées 
 
L’essai du réseau sous pression hydraulique intérieure est la caution finale donnée par 
l’entrepreneur sur la qualité de sa prestation. Il doit être réalisé dans les conditions 
prévues au C.C.T.G. (fascicule 71 relatif aux ouvrages d’adduction d’eau), aménagées 
pour tenir compte des caractéristiques spécifique des tuyaux 

La nomenclature et les conditions d’exécution des épreuves à la charge de 
l’entrepreneur sont les suivantes : 

- Le Service des eaux sera averti 48 heures à l’avance et assistera aux essais 
- L’entrepreneur fera son affaire pour la fourniture et le transport de l’eau nécessaire 

aux essais et doit, sous sa responsabilité, prendre toutes mesures afin que le réseau 
ne soit pas contaminé ; le remplissage de la canalisation neuve doit se faire avec 
une protection contre les retours d’eau.  
 

Pour le PE 100 se référer au fascicule, prenant en considération la dilatation après mise 
sous pression et la contraction après dépression. Les manomètres possèdent un 
certificat d'étalonnage datant de moins d'un an. 

 

La longueur maximale des tronçons à essayer au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux est d’environ 400 mètres. 

Un procès-verbal sera dressé après chaque essai et fourni au Maître d’ouvrage et à 
l’entreprise.  
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XVI– DÉSINFECTION DES CONDUITES ET BRANCHEMENTS POSÉS OU RÉPARÉS 

Il doit être apporté le plus grand soin au nettoyage et à la désinfection des conduites, 
branchements et équipements de fontainerie posés ou réparés sur le réseau de 
distribution d’eau potable. Il doit prendre en compte les recommandations du 
ministère de la santé et des affaires sociales au travers du guide technique de 
l’association Scientifique et technique pour l’eau et l’environnement. 
 

 

Méthodologie  
 

- Remplissage de la conduite neuve  
- Désinfection avec un produit désinfectant agrée par le ministère de la santé 

neutralisation avant rejet dans les conditions indiquées ci-après :  
- Stérilisation puis purge. 
- Mesures de résiduel de chlore et tests bactériologiques par laboratoire agréé par 

le Ministère de la santé.  

La stérilisation peut être conjuguée avec les essais de pression.  

Un procès-verbal sera établi par le laboratoire agréé et transmis avant la mise en 
service au Maître d’ouvrage et à l’exploitant.  

 

Désinfection des raccordements ; protocole 
 

- Effectuer le terrassement de la fouille et dégager totalement la conduite (veiller à 
ce qu’aucune eau ne pénètre dans la conduite). 

 
- Vidanger la fouille. 

 
- Réaliser les éventuelles opérations de tronçonnage et d’enlèvement des pièces en 

évitant d’introduire des contaminants à l’intérieur de la conduite. 
 

- Nettoyer et désinfecter les pièces qui seront utilisées  
- Nettoyer et désinfecter de la même manière les extrémités de la conduite et les 

joints au moyen de la solution désinfectante. 
- Effectuer la pose des pièces et conduites. 

 

 

 

XVII - PLANS DE RECOLEMENT DES OUVRAGES ENTERRES 

Les relevés devront être effectués dans le respect des règles techniques garantissant 
la précision souhaitée et la structure des données numériques nécessaire au SIG. 
Ainsi, les plans de récolement des réseaux seront réalisés selon les règles de saisie et 
de représentation graphique définie dans les clauses techniques relatives à 
l’élaboration et la fourniture des plans de récolement à votre disposition en suivant ce 
lien : 
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https://geo.pays-de-
brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/CCTP_Recolement.pdf 

Les dérogations suivantes seront néanmoins acceptées :   

Article 2.1 – Fonds de plan de référence 

En l’absence de levé topographique le prestataire pourra utiliser l’orthophotographie 
aérienne de 2018 ou un fond de plan équivalent.  

Article 3.1.1. Précision des relevés topographiques 

Le prestataire pourra déroger à la précision de 1 cm en altimétrie et de 2 cm en 
planimétrie en l’absence de levé topographique. La classe de précision demandée 
sera alors de 20 cm. 

Afin de faciliter la réalisation des plans de récolement dans le respect des Clauses 
techniques définies en annexe, le Pays de Brest met à disposition gratuitement un 
module de gestion des données réseaux. Ce module fonctionne sous environnement 
AutoCAD Map. Il permet notamment de gérer les relations entre les objets 
graphiques, de réaliser les contrôles et autocontrôles et de produire les livrables 
attendus. 

Ce module est disponible en suivant ce lien : 

https://geo.pays-de-
brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/Module_Recolement.zip 

Lors de l’installation du module vous avez à votre disposition un manuel d’utilisation, 
également disponible en suivant ce lien : 

https://geo.pays-de-
brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/RSX_PB_aide.pdf 

Afin d'accompagner les utilisateurs à la prise en main du module, une foire aux 
questions est disponible sur GéoPaysdeBrest à cette adresse : 

https://geo.pays-de-brest.fr/usages/Pages/FAQ.aspx 

Outre les plans de récolement au format numérique, le titulaire devra fournir une 
version papier du dossier. 

 
 

XVIII – ACCESSIBILITE DES EQUIPEMENTS 
 
La mise à niveau et l’entretien de l’ensemble des équipements (bouches à clé, 
citerneaux, …) est à la charge de l’aménageur jusqu’à la réception de la voirie définitive. 
Il lui appartient de s’assurer régulièrement du bon état et de l’accessibilité de ces 
équipements. Lors des opérations d’exploitation sur le réseau de l’opération 
d’aménagement, toute intervention du service Eau et Assainissement du pays des 
Abers, nécessitant des travaux de recherche ou de mise à niveau de ces équipements 
sera facturée à l’aménageur. 
 

https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/CCTP_Recolement.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/CCTP_Recolement.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/Module_Recolement.zip
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/Module_Recolement.zip
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/RSX_PB_aide.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/RSX_PB_aide.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/usages/Pages/FAQ.aspx
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                                     C – ASSAINISSEMENT 

 

I – OBJET 

Cette partie du cahier des charges a pour objet de définir, dans le cadre réglementaire, 
les conditions techniques d’exécutions des systèmes de collecte telles que définies 
par l’arrêté du 22 décembre 1994, c’est-à-dire :  

« Le système de collecte désigne le réseau de canalisations recueillant et acheminant 
les eaux usées, industrielles et/ou domestiques, depuis la partie publique des 
branchements particuliers, ceux-ci étant inclus, jusqu’aux points de rejets, dans le 
système de traitement. Il comprend les postes de relèvement. » 

Leur intégration dans le domaine public est conditionnée à l’application de ce cahier 
des charges.  
 

 

II – NATURE ET QUALITÉ DES MATÉRIAUX  

Dispositions constructives 

Les réseaux seront, sauf impossibilité technique, posés à 0,80 m minimum sur la 
génératrice supérieure de la canalisation pour l’eau usée. Tout réseau sera muni d’un 
regard en extrémité amont et posé à distance raisonnable (en plan de tout ouvrage 
de Génie Civil ou de voirie).  

Les réseaux seront du type séparatif conformément à l’article VII.5.10 du SDAGE Loire 
Bretagne  
Les réseaux se composent d’une canalisation principale, de regards de visite et de 
branchements des immeubles riverains jusqu’à la boîte à passage direct incluse.  
Le dimensionnement des réseaux sera effectué conformément à la circulaire 77-
284/INT et calculé pour une occurrence décennale minimum  
De manière générale les solutions gravitaires seront systématiquement préférées par 
rapport à des systèmes sous-pression. La construction des stations de relèvement est 
onéreuse en termes d’investissement initial mais également en termes de cout de 
fonctionnement ultérieur.  
 
   

 

III- EXECUTION DES FOUILLES   
 
Les fouilles seront exécutées réalisées en terrain de toutes natures brise-roche De 
même, l'entrepreneur devra s'assurer des caractéristiques de chaque réseau existant, 
avant d'entreprendre de quelconques travaux. Les tranchées seront creusées aux 
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profondeurs telles que toutes les canalisations aient une charge suffisante et 
réglementaires. La largeur sera adaptée en cas de blindage de la fouille. 
 

 Le fond de la tranchée sera soigneusement régalé avec élimination de points durs. 
D'une façon générale, tous les travaux de terrassements seront conduits de façon à 
permettre au mieux les opérations de descente, de manipulation et de mise en place 
des tuyaux. 
 
L'entrepreneur doit, sous sa responsabilité, organiser ses chantiers de manière à les 
débarrasser des eaux de toutes natures (eaux pluviales, eaux d'infiltration, eaux de 
source, etc.…), à maintenir les écoulements et à prendre les mesures utiles pour que 
ceux-ci ne soient pas préjudiciables aux fonds et ouvrages susceptibles d'être 
intéressés.  
 
 
IV- REMBLAIEMENT DES TRANCHEES   
 
Les remblais seront exécutés conformément aux stipulations du guide technique 
"Remblayage des tranchées" du SETRA, de Mai 1994. Le remblaiement des fouilles ne 
sera effectué que dans la mesure où les conditions d’exécution des ouvrages auront 
été jugées satisfaisantes par la CCPA. Les remblaiements de tranchées seront 
effectués conformément Aux règles de l’art. Le remblaiement des tranchées 
conformément aux dispositions de l’article 5.11 du fascicule 70 comprendra 
l’exécution :  
 D’un lit de pose ;  
  Du remblai de protection latéral ;  
  Du remblai de protection supérieur, au-dessus des canalisations, de compacité 

Q4 ;  
 Des remblais proprement dits, de compacité Q4 en partie inférieure et Q3 en partie 

supérieure   
  Un grillage avertisseur, sera posé à 30cm au-dessus de la génératrice supérieure 

du tuyau. Le soin apporté à l’exécution de l’enrobage (lit de pose, remblai latéral et 
au remblai de la fouille) conditionne grandement la pérennité des canalisations. 
Aussi est-il conseillé à l’entrepreneur de procéder régulièrement à des 
autocontrôles. Les matériaux de remblais devront être conformes. Si l’entrepreneur 
souhaite réemployer les remblais existants ils devront être validés par les services 
du pays des Abers. 
 

 

V- LES CANALISATIONS REGLES GENERALES 

Le diamètre des canalisations pourra faire l’objet d’une justification hydraulique avec 
note de calcul si le service eau et assainissement l’estime. Le diamètre ne sera jamais 
inférieur à 125mm pour un branchement particulier et à 200mm pour un tronçon de 
réseau. 

 

 Les raccordements sur regard ou ouvrages seront équipées de joints type 
Forshéda. Les traversées de parois seront effectuées au moyen de manchettes 
de scellement avec joints souples de part et d'autre des parois.  
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 Tout réseau sera muni d’un regard en extrémité amont.  
 Les chutes accompagnées pour branchements sont proscrites  
 Les situations particulières liées notamment au croisement de réseaux en 

service feront l’objet d’une demande de modification auprès du Maître 
d’ouvrage.  

 La pose de canalisations en PVC à une pente inférieure à 1 % est proscrite.  
 

 Dès qu’une canalisation dessert plusieurs habitations, elle sera considérée 
comme réseau et sera munie d’un regard plusieurs voies en extrémité.  

 Le service des eaux du Pays des Abers vérifiera que les eaux pluviales sont bien 
raccordées au réseau pluvial et les eaux usées au réseau des eaux usées sans 
inversion ni mélange.  

 Dans le cas de l’établissement d’un réseau pour les eaux usées, il ne sera admis 
aucun branchement d’eau pluviale en provenance des toitures, des parcelles 
ou des voiries (Article 3 du Règlement du Service Public d’Assainissement).  

 Dans le cas d’exécution de caves et de sous-sols, ceux-ci doivent être protégés 
des risques d’inondation en cas de montée du niveau de l’effluent (accidentelle 
sur les réseaux des eaux usées, occasionnelle ou réseaux unitaires. (Article 44 
du Règlement Sanitaire Départemental).  

 Les branchements devront être munis d’une ventilation sur l’installation 
intérieure de chaque maison (Article 42 du Règlement Sanitaire 
Départemental).  

 

 

En cas de nécessité de mettre en place un réseau de refoulement, celui-ci devra 
faire l’objet d’une étude initiale puis proposée et enfin validée par le service des 
eaux du pays des Abers. 
L’aménageur devra prendre en compte le débit nominal de l’installation : 

      Il s’agit du débit maximum Qp à pomper par l’installation. 
Il devra prendre en compte la hauteur géométrique et les pertes de charges dans 
les canalisations liées à un déplacement horizontal éventuel. 
Il conviendra alors de mettre en place les équipements de protection : notamment 
des clapets, et, si nécessaire dispositif anti-bélier, ventouses, vidanges…. 
 

 

  

Les canalisations seront normalisées ou tout au moins titulaires d’un avis 
technique. Le choix du matériau constitutif doit se faire en fonction des conditions 
géologiques, hydrogéologiques, pédologiques, de pente, de charge, des 
caractéristiques de l’effluent transporté, etc … dans le respect du fascicule 70. 
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VI-  NATURES ET QUALITE DES MATERIAUX 
 
Canalisations gravitaire en Eaux usées  
Suivant l’ossature générale du réseau de la collectivité, il pourra être mis en place les 
matériaux suivants :  
 PRV     
 Fonte  
 GRES 
 
Refoulement eaux usées  
 PEHD (10 bars mini) sans bande bleue de diamètre minimal de 65 mm intérieur 

(raccords à emboîtements titulaires d’un avis technique autorisés) NF EN 12201 
 

Regards 
 Les regards sont en bétons ou en polyéthylène haute densité d’un diamètre de 

600 à 1000mm après avis du service. 
Les ouvrages d’accès sont généralement préfabriqués.  
Les regards en maçonnerie de blocs sont interdits et les regards coulés en place ne 
doivent être utilisés que lorsqu’il n’y a pas d’autre alternative car leur qualité n’atteint 
jamais celles des ouvrages préfabriqués. 
 Les ouvrages d’accès comportent, de haut en bas : 
  Un dispositif de recouvrement généralement constitué par un cadre métallique 
pourvu d’un tampon amovible devant résister aux charges le sollicitant, il est de la 
classe 400 kN sous chaussée circulée, 125 kN sous trottoir et 250 kN sous voiries à 
circulation réduite. La dimension minimum de son ouverture est de 600 mm pour les 
regards.  
Note : les tampons ventilés favorisent le bon fonctionnement hydraulique en régime 
transitoire et limitent l’accumulation d’hydrogène sulfuré, leur utilisation nécessite 
néanmoins la prise en compte des risques d’inondation, d’intrusion d’objets, ; 
  Une (ou plusieurs) rehausse sous cadre qui permet, si nécessaire, la mise à l’altitude 
exacte du tampon et sur laquelle le dispositif de recouvrement est scellé. La 
dimension intérieure de cette partie correspond généralement à la dimension du 
tampon d’accès ;  
 Un dispositif de réduction de section (pour les regards) constitué par un élément 
tronconique (généralement décentré pour permettre l’alignement des échelons) ou 
une dalle réductrice de couronnement ; 
  En cas d’utilisation d’ouvrages préfabriqués ne pouvant supporter les charges 
roulantes (regards ou boîtes en matière plastique par exemple) les rehausses sous 
cadre et la dalle de couronnement doivent être remplacer par une dalle de 
désolidarisation ne reposant pas sur les éléments inférieurs du regard ou de la boite 
mais sur une dalle de répartition noyée dans la structure de voirie ;  
 Des éléments droits assemblés ensemble et sur le dispositif de réduction de manière 
étanche   
 Un élément de fond raccordé de manière étanche sur l’élément droit inférieur. Cet 
élément permet le raccordement des canalisations entrantes ou sortantes qui se fait 
à l’aide d’un joint souple et étanche. L’élément de fond comporte :  
 Une cunette dont la largeur ne peut excéder la largeur de la canalisation sortante et 
doit être adaptée aux diamètres des canalisations entrantes et sortantes. Sa hauteur 
est au moins égale au diamètre de la canalisation raccordée si celle-ci est de diamètre 
inférieur ou égal à 400mm  
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Note : les regards à fond plats et à décantation sont à éviter car ils génèrent des pertes 
de charge ponctuelles. Pour retenir les dépôts il est préférable d’utiliser les 
décantations des dispositifs d’engouffrement complétées éventuellement par des 
pièges à charriage. 
 Une ou des banquettes dont la pente est de 13% +/- 5% ;  
 Un raccordement des canalisations entrantes ou sortantes qui se fait à l’aide d’un 
joint souple et étanche. 
  
Le collecteur doit être équipé d’un regard à chaque changement de direction, 
changement de pente, changement d’altitude localisé (chute) ou changement de 
section de la canalisation. La distance maximale entre deux regards visitables 
consécutifs ne doit pas dépasser 80 mètres. 
 Si nécessaire, des ouvrages intermédiaires complémentaires sont placés sur le 
collecteur pour assurer sa ventilation. Sur les canalisations de diamètre nominal 
supérieur ou égal à 800, les regards doivent être visitables. 

 

 

VII-  BRANCHEMENTS  

 

Un seul branchement ne pourra desservir qu’une seule maison individuelle. Toute 
dérogation à ce principe ne sera admise que pour des raisons techniques. Un 
branchement unique avec un regard plusieurs voies peut être admis après validation. 
 
Les Ouvrages de Raccordement (diamètre du fut 250 ou 315 mm) sont placés en 
dehors des accès prévus ou prévisibles. Leur position sera déterminée en fonction, des 
situations observées sur le terrain et des demandes spécifiques des abonnés chaque 
fois que possible. 
 Le raccordement gravitaire de la canalisation privée sera réalisé exclusivement au fil 
d’eau de l’ouvrage de raccordement.  
Les canalisations de raccordement seront en PRV ou en polypropylène SN10 et auront 
les diamètres minimum suivants : diamètre mini 125 mm (eaux usées). 
 La pente des branchements sera régulière de manière à avoir une pente de 3% et au 
minimum égale à1 %. Toute dérogation à ces caractéristiques fera l’objet d’un accord 
préalable.  
La jonction étanche du collecteur de branchement sur le collecteur principal sera 
réalisée à l’aide de dispositifs courts préfabriqués (Tés à 87,3°) avec joints élastomères 
à l’exclusion des culottes.  
Il est rappelé que les carottages sont obligatoires sur les regards et qu’ils ne peuvent 
être réalisés que sur les réseaux dont le diamètre intérieur est au moins égal au double 
du diamètre intérieur de branchement. Des dérogations pourront avoir lieu sur 
accord express du Maître d’ouvrage notamment si la rigidité de la canalisation 
principale est rétablie après branchement.  
Un grillage avertisseur de couleur marron sera posé à 20 cm après compactage au-
dessus de la génératrice supérieure des canalisations tant pour l’eau usée que l’eau 
pluviale. 
 Si une canalisation de branchement est d’une longueur supérieure à 35 mètres, il y a 
lieu de créer des regards (ou boîtes d’inspection) intermédiaires. 
Les dispositifs de fermeture des boîtes de branchement doivent pouvoir rester 
accessibles en permanence. En domaine public, les ouvrages doivent être recouverts 
de tampons (étanches aux odeurs) pour les réseaux unitaires et eaux usées ou à batée 
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simple pour les réseaux pluviaux. Sur trottoirs, les dispositifs de fermeture de regards 
doivent être de classe de résistance B 125 ou C 250 kN suivant implantation 

 

 

VIII- REFECTIONS 

Les modalités de réfection des tranchées seront fixées suivant les autorisations du 
gestionnaire de la voirie. L’aménageur devra prendre contact avec les collectivités 
faisant partie du Pays des Abers pour respecter leurs cahiers des charges. De maniéré 
générale, il est possible d’avoir une réfection provisoire puis définitive ou alors une 
réfection définitive immédiate. Tout travaux sur la voirie devra à l’issu des travaux être 
parfaitement conforme et identique à son état d’origine. 
 
 

IX- POSTE DE RELEVAGE 
 

Le poste sera enterré, la dalle supérieure et le regard d'accès à la robinetterie seront 
adaptés au projet et aux problématiques connues. La gestion de l'intrusion des eaux 
de ruissellement (eaux pluviales) doit être optimale. Les matériaux utilisés seront 
inaltérables aux agressions ambiantes (structures, capots…) 

Le poste de refoulement sera proposé avec compartiment robinetterie séparé de la 
cuve. Les techniques adoptées devront permettre d'assurer une parfaite étanchéité 
de l'ensemble, en particulier en cas de réalisation des ouvrages par éléments 
préfabriqués. 

Le lestage du poste sera assuré conformément aux prescriptions du présent Cahier 
des Clauses Techniques Particulières. 

Les fosses de pompage comporteront obligatoirement des formes de pente à 45° 
destinées à éviter les dépôts de boues dans les angles, le plan des ouvrages devra 
recevoir l'agrément du maître d'œuvre. 

Les trappes des regards permettant la sortie des groupes de pompage. Le titulaire 
devra justifier que les trappes qu'il propose conviennent à une bonne exploitation des 
ouvrages et correspondent aux prescriptions des constructeurs des groupes de 
pompage. Leur section sera de 0.80 x 0.80m minimum et leur matériau résistant à la 
présence d’ H2S. 

Les équipements suivants seront prévus sous la trappe d'accès à la bâche de 
pompage : Des barres antichute (Ø 50mm) montés sur charnières et espacés de 30 
cm maximum. 

La ventilation basse du poste sera constituée par un tuyau, diamètre 150 mm, disposé 
au niveau de l'arrivée des eaux usées et débouchant au niveau de la dalle de 
couverture. La ventilation haute sera constituée par une ouverture de même 
dimension située à l'opposé de la ventilation basse. Ces orifices seront fermés par des 
grilles supportant la présence d’H2S. 
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Le radier du compartiment "robinetterie" comportera des formes de pente dirigées 
vers la cuve de pompage et en communication avec celle-ci par une conduite isolée 
par une vanne de 40 mm minimum, de type 1/4 de tour, accessible depuis la dalle. 

La hauteur d'eau minimale à l'arrêt du pompage devra permettre le fonctionnement 
des groupes de pompage dans de bonnes conditions de refroidissement et de garde 
à l'aspiration. 

Les travaux comprendront l'installation, dans la chambre à vannes, d'un robinet de 
puisage et de la canalisation correspondante dans la limite d'une longueur de 25 
mètres.  

Tous les accessoires situés dans la cuve de pompage (boulonnerie, crochets, platines, 
fixations...) seront impérativement compatibles avec les émanations possibles d’H2S. 

L’aménagement des abords sera réalisé par la mise en œuvre de grave non traitée sur 
une épaisseur moyenne de 20 cm et par un béton sur une épaisseur de 12 cm, sur une 
surface forfaitaire à estimer ; il sera complété par la pose de plots de protection autour 
des ouvrages. Les capots seront fermés par des cadenas (Le cadenas devra 
correspondre aux serrures de type DENY avec référence clef A14128).  

 

Les projets des postes de relèvement en regard des obligations réglementaires, 
peuvent évoluer et seront adaptés et validés par le service eau et assainissement 
du Pays des Abers. La mise en place des équipements d’auto-surveillance pour la 
détection du temps de surverse et, ou pour la pose de débitmètre est exigés. 
  

 

X CONTROLE ET RECEPTION DES RESEAUX  
 
L’ensemble des ouvrages construit seront réceptionnés et intégrés au système d’eau 
potable et d’assainissement du Pays des Abers suivant la procédure suivante 
 
Epreuves- Essais 
Avant la mise en service des nouvelles installations, l’entrepreneur procédera à son 
nettoyage. L’entreprise procédera aux tests en eau des équipements. Les objectifs de 
ces essais sont de vérifier l’étanchéité des installations, le fonctionnement et les 
performances des équipements individuellement.  
 
Epreuve d’étanchéité des canalisations  
Les épreuves d'étanchéité des canalisations sont réalisées en faisant application des 
dispositions :  
 du fascicule 70 du C.C.T.G. travaux pour les canalisations à écoulement gravitaire,  
 du fascicule 71 du C.C.T.G. travaux pour les canalisations sous pression.  
 des modalités définies dans les chapitres précédents.  
 
 
Anomalies constatées  
Il demeure entendu que les contrôles peuvent être diligentés par le maitre d’ouvrage 
et confié à un organisme neutre, ils seront opposables à l'entrepreneur. Ce dernier 
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devra remédier à toutes les malfaçons qui seront constatées et prendra à sa charge 
tous les travaux induits (terrassement, découpage de chaussée, remblaiement, 
réfections, réparations ou remplacement d'éléments de réseaux ou d’équipement, 
nouveaux essais et contrôles à réaliser par l'organisme mandaté par le maître 
d'ouvrage, etc.).  
 

Réception 
 Pour être mise en service, les ouvrages devront avoir satisfait aux différents tests, 
épreuves et contrôles, dans les conditions mentionnées dans ce cahier des charges. 
 

 

 XI - PLANS DE RECOLEMENT DES OUVRAGES ENTERRES 

Les relevés devront être effectués dans le respect des règles techniques garantissant 
la précision souhaitée et la structure des données numériques nécessaire au SIG. 
Ainsi, les plans de récolement des réseaux seront réalisés selon les règles de saisie et 
de représentation graphique définie dans les clauses techniques relatives à 
l’élaboration et la fourniture des plans de récolement à votre disposition en suivant ce 
lien : 

https://geo.pays-de-
brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/CCTP_Recolement.pdf 

Les dérogations suivantes seront néanmoins acceptées :   

Article 2.1 – Fonds de plan de référence 

En l’absence de levé topographique le prestataire pourra utiliser l’orthophotographie 
aérienne de 2018 ou un fond de plan équivalent.  

Article 3.1.1. Précision des relevés topographiques 

Le prestataire pourra déroger à la précision de 1 cm en altimétrie et de 2 cm en 
planimétrie en l’absence de levé topographique. La classe de précision demandée 
sera alors de 20 cm. 

 

Afin de faciliter la réalisation des plans de récolement dans le respect des Clauses 
techniques définies en annexe, le Pays de Brest met à disposition gratuitement un 
module de gestion des données réseaux. Ce module fonctionne sous environnement 
AutoCAD Map. Il permet notamment de gérer les relations entre les objets 
graphiques, de réaliser les contrôles et autocontrôles et de produire les livrables 
attendus. 

Ce module est disponible en suivant ce lien : 

https://geo.pays-de-
brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/Module_Recolement.zip 

 

Lors de l’installation du module vous avez à votre disposition un manuel d’utilisation, 
également disponible en suivant ce lien : 

https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/CCTP_Recolement.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/CCTP_Recolement.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/Module_Recolement.zip
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/Module_Recolement.zip
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https://geo.pays-de-
brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/RSX_PB_aide.pdf 

Afin d'accompagner les utilisateurs à la prise en main du module, une foire aux 
questions est disponible sur GéoPaysdeBrest à cette adresse : 

https://geo.pays-de-brest.fr/usages/Pages/FAQ.aspx 

Outre les plans de récolement au format numérique, le titulaire devra fournir une 
version papier du dossier. 

 

XII. GARANTIE eau et assainissement 

 
 Généralité 
 Tous les ouvrages construits feront l’objet d’une garantie légale dont la durée 
est définie dans les chapitres suivants à partir de leur date de réception 
définitive. Pendant toute la durée de cette garantie, l’entrepreneur ou 
l’aménageur devra réparer les défauts, les dégradations ou les avaries 
provenant soit de la mauvaise qualité, soit de toute autre cause, qui lui seraient 
imputables. En cas de négligence, de refus ou de retard dans le délai imparti 
pour la réparation, les travaux seront exécutés d’office par les services du pays 
des Abers, une facture correspondant aux dépenses engagées étant alors 
adressé à l’aménageur ou à l’entrepreneur.  
 
 
 Responsabilité de l’entreprise 
 L'entrepreneur conserve, dans tous les cas, une responsabilité pleine et entière 
des travaux qu'il exécute, tant pendant la durée du chantier que pendant la 
durée de la garantie. 
  
 
Pendant toute la durée de la garantie  
Pendant toute la durée de garantie, l'Entrepreneur devra, à ses frais exclusifs :  
Conserver les ouvrages en bon état en réparant les défauts, les dégradations 
ou avaries provenant, soit de la mauvaise tenue des ouvrages, soit de toute 
autre cause inhérente à l’entreprise ; 
 Assurer l'entretien des réfections des sols et des travaux de finition divers. En 
particulier, pendant la durée du délai de garantie, les canalisations devront 
présenter une étanchéité parfaite dans toutes leurs parties. Dans tous les cas, 
les réparations devront êtes faites de manière à n’apporter aucune gêne dans 
la régularité du service de distribution d’eau potable ou d’évacuation d’eau 
usées, faute de quoi tous les droits de la Collectivité demeurent réservés pour 
demander et formuler toutes demandes de dommages et intérêts. Au cas où 
l’Entrepreneur négligerait ou refuserait de procéder aux réfections ou 
réparations dans le délai qui lui serait imparti, les travaux seraient exécutés 
d’office, et à ses frais. Dans le cas où les réparations ou les réfections prévues à 
cet article ne seraient pas terminées à l’expiration du délai de garantie, ce délai 

https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/RSX_PB_aide.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/espacedocumentaire/Documents/Public/RSX_PB_aide.pdf
https://geo.pays-de-brest.fr/usages/Pages/FAQ.aspx
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de garantie se trouverait d’office prolongé jusqu’à ce que l’ensemble des 
travaux, fournitures et ouvrages ne donnent plus lieu à aucune observation, 
l’Entrepreneur conservant toutes obligations de son marché pendant ce 
prolongement.  
 
 
 
 

 
Mr le président                                                                      Mr le directeur    
 
 
 
 
 


